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RÉSUMÉ. Dans cet article, nous proposons un concept novateur de « système fournisseur
de services applicatifs » qui favorise l'ouverture et l'interopérabilité des systèmes de
formation. Le but de cette ouverture est de faciliter l'interaction entre systèmes et, par
la même occasion, d'ouvrir le marché de la FOAD par l'introduction d'un nouveau
modèle économique. Les premiers services que nous développons dans cet article sont
des services de gestion des contenus et des services de gestion des parcours
d'apprentissage.

MOTS-CLÉS. Interopérabilité, système fournisseur de services applicatifs, services web,
systèmes de gestion de  formation.

ABSTRACT. In this paper, we propose an innovative concept of “Application Service
Provider System (ASP-System)” which promotes the opening and the interoperability o f
the learning management systems (LMS).  The goal of  this opening is to make easier the
interaction between systems, to allow the resource sharing between systems and, by the
same occasion, to open the market of the open and distance learning (ODL) with the
introduction of a new economic model. The first services which we are going to deal
with in this paper are services of contents management and services of learning
activities follow-up management.

Keywords. Interoperability, Application Service Provider System (ASP-System), web
services, learning management systems (LMS).
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1. Introduction

Dans le cadre de nos projets de développement sur les systèmes de gestion de
formation visant l’ouverture de nos plates-formes, nous étions confrontés à deux
problèmes principaux. D’une part, le manque d’ouverture des systèmes de formation
dû à leur vision interne et globale des services. D’autre part, le manque de consensus
au niveau international et, par conséquent, l'absence de “la norme” ou du “standard”,
faisant qu'aujourd'hui le problème du choix d’une plate-forme se pose souvent plutôt
en terme de choix de standards à respecter ou à adopter.

En effet, d'une part, excepté les services de promotion et d’accueil, un système
de gestion de formation offre un mode de gestion tourné vers des services réservés à
la gestion interne et destinés aux utilisateurs inscrits et donc reconnus par le
système. Une des conséquences de cette approche interne et globale des services est
que les offres existantes sont globales, à l’achat ou à la location. D'autre part, s'il est
vrai que  l’établissement des normes et standards dans la FOAD vise à assurer
l’interopérabilité des ressources et des systèmes, cette forme d'interopérabilité n'est
pas encore atteinte. Pour l'instant, on constate plutôt une diversité de mode de
gestion de la formation [OUBAHSSI 04]. Les modules pédagogiques sont encore
difficilement portables. Or, nous constatons en même temps que beaucoup
d’entreprises disposent aujourd'hui de contenus spécifiques et même des systèmes
propriétaires. D’autres, notamment des petites PME, disposent de contenus, mais,
pour plusieurs raisons (manque de moyens pour investir dans l’achat ou la location
d’un système complet, problèmes de compatibilité avec les systèmes  existants,
etc.), ne sont pas prêtes à acquérir un système de formation. Certaines entreprises
aimeraient bien pouvoir utiliser ces modules en ligne sans avoir à acquérir un
système complet de formation pour des raisons évoquées ci-dessus ou simplement
parce qu’elles en disposent déjà et qu’elles ne souhaitent pas changer. Les besoins de
partage inter-institutions se font toujours plus ressentir. Une situation idéale, du
point de vue utilisateur, serait que tout système de formation fonctionne avec tout
module de formation, de manière transparente, tout en conservant une performance
optimale, quel que soit l’outil de création de ce module pédagogique. On se
souvient alors du contexte dans lequel est né le mode locatif hébergé, ASP
(Application Service Provider) ou FSA (Fournisseur de Services Applicatifs) [B-
PLACE 04] [ASPAWAY 04]. L’ASP est un service contractuel de déploiement,
d'hébergement, de gestion et de location d'applications informatiques ou de services
applicatifs hébergées en un point central externalisé proposée par des prestataires.
L'accès aux logiciels se fait alors simplement, par le biais d'un navigateur Internet.
Ce mode offre plusieurs avantages : redevance généralement mensuelle à
l'utilisation, flexibilité, aucun investissement en matériel et logiciel, accès via
Internet, sécurisation des données, etc.

Dans cet article, nous reprenons cette vision de fourniture des services applicatifs
que nous adaptons au contexte de la FOAD où l’ASP devient un système dit
“fournisseur” qui fournit des services applicatifs à d’autres systèmes dits “clients”,
sous la forme de services Web. L'objectif est de proposer une nouvelle solution au
problème de l'interopérabilité, de favoriser l'ouverture des systèmes de formation et
par conséquent celle du marché que constituent ces outils. Cette approche s'appuie
sur le concept de « système fournisseur de services applicatifs » que nous définirons



La fourniture de services : une approche novatrice 311

plus loin. Les premiers services que nous traiterons dans cet article sont des services
de gestion des contenus et des services de gestion de parcours d'apprentissage. Dans
la section suivante, nous décrivons le fonctionnement général et les fonctionnalités
de base d'un système de formation.

2. Fonctionnement d'un système de gestion de formation

Un système de gestion de formation est un système informatique qui permet de
produire, intégrer, présenter, diffuser  une offre de formation en ligne, administrer
des ressources, d’animer, de mettre en place et en oeuvre des outils de gestion et de
suivi des activités d’apprentissage. Ces systèmes sont faits de briques fonctionnelles
qui conditionnent l'efficacité de l'intégration en ligne du contenu. Si on veut assurer
un certain niveau de suivi pédagogique et dépasser la simple mise à disposition de
ressources, les contenus  doivent être identifiés par l'affectation de valeurs sur des
variables de suivi. Ces variables doivent avoir une forme lisible par les services de
traitement qui entourent les contenus. Leur intégration améliore l'efficacité du suivi
pédagogique et permet de remonter des informations stratégiques. Les systèmes de
formation peuvent certes se limiter à la gestion pédagogique de la formation à
distance. Mais il est de plus en plus courant de trouver des systèmes de formation
multifonctions, dont les possibilités vont de l'aide à la mise en ligne des contenus à
leur gestion et à la gestion des parcours pédagogiques individualisés, de la gestion
des outils de communication synchrone et asynchrone au suivi administratif avec
possibilité d'achat en ligne de la formation, de la gestion du présentiel des
formations mixtes à la gestion de compétences. Les systèmes de formation peuvent
donc couvrir différents aspects de la formation allant de la gestion administrative à
la diffusion interactive de la formation. Parmi les fonctionnalités les plus répandues
nous pouvons citer : la gestion de la formation qui comprend la gestion
administrative, la gestion des contenus qui comprend la dimension bibliothèque de
formation, la production des contenus, la gestion de la diffusion de la formation,
l'accompagnement asynchrone et synchrone de l'apprenant, la gestion des
compétences. Le mode de gestion ici est tourné vers des services internes ; chaque
utilisateur doit d'abord se connecter au système pour avoir accès aux services
disponibles. Pour chaque phase du processus global de la formation
[OUBAHSSI & al 04], le système de formation offre différents outils de
communication synchrone et asynchrone, de partage et de production des savoirs.
Concernant le suivi pédagogique, point n'est besoin d'une sophistication extrême.
Cependant, nous assistons à une diversification des approches pédagogiques qui
peuvent utiliser des solutions technologiques variées et des solutions assurant une
certaine mixité des approches et des solutions sont nécessaires. De plus, le concept
de système de formation déjà très large s’enrichit de nouvelles fonctions. A l'heure
actuelle, certains produits proposent des fonctions d'ordre supérieur intégrées dans
leur système de formation : commerce électronique, gestion des compétences,
qualité de la formation, création de documents, etc. Alors que nous constatons une
augmentation de la demande en termes de fonctionnalités et d’interopérabilité des
ressources et des systèmes, les problèmes de compatibilités demeurent. Du point de
vue des formats, XML tend à être adopté comme support quasi universel pour
faciliter les échanges de données et de services. Du point de vue du sens à donner
aux informations ainsi échangées, beaucoup reste à faire. Dans la section suivante,
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nous abordons la question de  l'interopérabilité dans les systèmes de formation selon
deux points de vue, celui basé sur les standards et celui basé sur les services Web.

3. L'interopérabilité par les services web

3.1. Définitions

L'interopérabilité [APSHANKAR 03] [MONFORT & GOUDEAU 04] [NAJJAR
& al. 03] [KAZAKOV 04] entre systèmes est assurée lorsque plusieurs systèmes,
qu'ils soient identiques ou radicalement différents, peuvent communiquer sans
difficulté ni ambiguïté. C'est la capacité des systèmes à échanger des données ou à
interagir, mais aussi la capacité d’un logiciel à fonctionner avec des outils et dans
des cadres diversifiés. Dans le domaine de la formation à distance, cette notion
concerne la création de contenus dans une plate-forme à l'aide d'un outil de création
et leur réutilisation, rediffusion dans une autre plate-forme et à l'aide d'un autre
outil. Il s'agit donc de l'interopérabilité entre contenus et systèmes de gestion de
formation et de l'interopérabilité entre systèmes. Une situation idéale, du point de
vue utilisateur, serait que tout système de formation fonctionne avec tout contenu,
de manière transparente, quel que soit l’outil de création de ce contenu. Ce n’est
aujourd’hui pas le cas, et plusieurs études ont mis en évidence des différences entre
les systèmes de formation du point de vue de l'interopérabilité, malgré les débuts de
réponses apportées par les standards ou recommandations tels que AICC, LOM ou
SCORM. Avant d'introduire le concept de « système fournisseur de services
applicatifs », nous allons d'abord présenter les deux formes les plus répandues de
l'interopérabilité.

3.2. L'interopérabilité basée sur les services web

Un service Web [W3C 02] [MONFORT & GOUDEAU 04] [SADDIK 03]
[TERNIER & DUVAL 03] est un composant (application) Web implanté dans
n'importe quel langage, déployé sur n'importe quelle plate-forme et enveloppé par
une couche de descripteurs en formats standards dérivés du XML. Ce type
d'application peut interagir dynamiquement avec d'autres programmes en utilisant
des protocoles d'échanges basés sur XML comme SOAP. Le concept des services
Web s'articule actuellement autour des trois  acronymes suivants : SOAP (Simple
Object Access Protocol) est un protocole d'échange inter-application indépendant de
toute plate-forme, basé sur le langage XML, WSDL (Web Services Description
Language) [WSDL] donne la description au format XML des services Web en
précisant les méthodes pouvant être invoquées, leur signature et le point d'accès
(adresse, port, etc.), UDDI (Universal Description, Discovery and Integration)
normalise une solution d'annuaire distribué de Web Services. Les services Web
permettent l'interopérabilité par un ensemble de normes ouvertes fondées sur XML
et offrent un environnement de déploiement essentiel à la création de systèmes
dynamiques d'apprentissage électronique en favorisant l'interaction d'application à
application. Même si certains problèmes d’usage méritent d’être soulignés [GROB
& al. 05], nous pouvons noter leur adoption avec succès en génie logiciel,
notamment par les ERP [APSHANKAR 03]. Les services web sont une application
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du SOA (Service Oriented Architecture) [VOSSEN 03], une architecture basé sur la
capacité de localiser, éditer, et appeler des services. Ainsi, l’utilisation des services
Web par les systèmes de formation leur permet d’intégrer cette architecture orientée
service [GROB & al. 05] [VOSSEN 03].

3.3. L'interopérabilité basée sur les standards

Les standards du domaine de la formation en ligne [ADL] [AICC] [IMS Global]
ont aujourd'hui pour objectif de garantir l'interopérabilité des systèmes mais aussi la
traçabilité des parcours et la réutilisation des contenus. La nécessité d’utiliser ces
standards pour la mise en place de dispositifs de formation à distance fait
l’unanimité et assurer la portabilité, la réutilisabilité, et l'interopérabilité en sont les
enjeux. Les travaux de normalisation les plus avancés concernent les métadonnées
pour décrire des objets pédagogiques. Le but principal de cette normalisation est de
faciliter la réutilisation des ressources numériques puisque leur production est
souvent difficile et coûteuse. L'élaboration, par voie de consensus, de spécifications
internationales couvrant les technologies de la FOAD est en cours au sein de l'ISO
(groupe ISO : IEC JTC1/SC36 [IEC JTC1/SC36]). Mais on est encore loin de
parler de “la norme” ou “du standard”. Par manque de consensus, le problème se
pose plutôt en terme de choix de standards à respecter ou à adopter. Ainsi, le respect
ou l’adoption d'un standard est aujourd’hui un critère important lors du choix d’une
plate-forme de formation, gage d’ouverture et de pérennité. Quoi que l'on en dise,
l'interopérabilité basée sur des standards ou normes n'est pas encore atteinte. Un
standard adopté par l'ensemble des systèmes reste encore à établir. Il nous semble
donc intéressant de proposer, avec les systèmes fournisseurs, des solutions moins
dépendantes des normes en cours d’élaboration.

4. Le modèle des « systèmes fournisseurs de services applicatifs »

Figure 1. Schéma général d’échange entre un  système FSA  et un client

Nous définissons un « système fournisseur de services applicatifs » comme un
système mettant à la disposition d’autres systèmes dits “clients” des services
applicatifs en ligne et en mode locatif hébergé. Chaque système client s’enrichit
ainsi de nouveaux services qui viennent s’ajouter à ses services internes. Dans le
cadre de la FOAD, le système fournisseur est un système de formation. Nous allons
développer dans cette section deux exemples services offerts par un système
fournisseur, à savoir des services de gestion des contenus et des services de gestion
des parcours d'apprentissage, notamment la gestion des retours sur l'apprentissage.

Système Client Système fournisseurHTTPServices
Externes

Services
Internes

Services
Applicatifs
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4.1. Les situations d'interaction entre systèmes

Figure 2. Exemple d'interaction entre systèmes

Dans l’architecture des systèmes fournisseurs, un système client est un système
utilisateur des services externes proposés par le système fournisseur, notamment les
services d'accès aux contenus et de gestion de parcours pédagogiques. Un système
client d'un système fournisseur peut être un site Web, un Intranet, un portail
d'entreprise ou un système de formation. La communication entre systèmes se fait
au moyen des protocoles standards et des composants Web. Le tableau 1 présente
différentes situations d'interaction entre un système fournisseur et un système client.

Système fournisseur Client

Modules Déclaration de contenus  pédagogiques Demande de déclaration de contenus  pédagogiques.

pédagogiques Autorisation d'accès aux contenus Accès aux contenus  pédagogiques.

Suivi Mise à disposition des données de suivi

pédagogique

Accès aux données  de suivi pédagogique

parcours

pédagogiques

Mise à disposition des services de

traitement des données pédagogiques.

Accès aux services de traitement des données

pédagogiques.

Tableau 1. Situations d'interaction entre systèmes

Dans les deux paragraphes qui suivent, nous allons détailler les mécanismes de
gestion des contenus d’une part et des parcours d’apprentissage d’autre part.

4.2. Les mécanismes de gestion des contenus

Les mécanismes de gestion des contenus concernent ici la déclaration de
contenus au niveau d'un système fournisseur et l'accès externe à ces contenus. Pour
qu'un système client puisse bénéficier des services de gestion de contenus d'un
système fournisseur, il doit déclarer ces contenus au niveau de ce système
fournisseur. Ces contenus peuvent être hébergés sur n'importe quel serveur. Le
système client, le système fournisseur, les serveurs de contenus et de données sont
organisés selon une architecture à plusieurs couches. Pour chaque module déclarée,
le système fournisseur fournit au client des données qui constituent le point d’accès
à ce module et aux services de traitement des données de suivi. Les principales
données sont :

- Un code module : code unique d'accès au module concerné. Ce code module
peut être multi-utilisateur et permettre le lancement de plusieurs sessions.
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- Une adresse d'accès externe au module.

- Un code de retour : code qui indique la méthode de restitution des données de
suivi pédagogique. Ces données peuvent être traitées par le client ou par le
système fournisseur qui offre des services standards tels que la consultation
des contenus et l’importation de données.

- Une adresse d'accès aux services de suivi : l'adresse d'accès aux services de
traitement des données de suivi (accès, statistiques, exportation, etc.).

Ces informations peuvent être fournies au client sous la forme d'un composant
Web au format XML pouvant être intégré directement au niveau du client pour
l'accès au cours et aux retours sur l'apprentissage. Un système fournisseur et son
client utilisent des protocoles ouverts tels que SOAP, WSDL. L'accès externe à un
module pédagogique par un client se fait en utilisant un protocole ouvert d'échange
de données entre les deux systèmes et nécessite la transmission des données
suivantes : l'adresse d'accès au module, le code module, le code utilisateur. Au
lancement de chaque module, le système fournisseur demande le code module et un
code utilisateur supplémentaire permettant de distinguer les utilisateurs. Si ce code
utilisateur n'est pas reconnu par le système fournisseur, un système de gestion
dynamique des utilisateurs génère, si les conditions le permettent, un code
utilisateur. L'adresse du module est une adresse virtuelle protégée fournie dans le
fichier de description de données d'échange. Ce code utilisateur peut être géré de
manière dynamique.

4.3. Les mécanismes de gestion des parcours d'apprentissage

Le terme parcours d’apprentissage désigne ici le suivi (ou tracking) des activités
et des résultats d'apprentissage. Il comprend le suivi des modules effectués, le temps
passé, le nombre de fois où l'apprenant a sollicité un tuteur, les résultats aux tests.
Dans le cadre d'une solution tutorée, ce parcours pourra être personnalisé en fonction
des progrès de l'apprenant. Lors d’une session d'apprentissage, le système
fournisseur génère des données de suivi. Deux cas de figure sont possibles.

4.3.1. Pas de prise en charge des données de suivi par le système client

Dans le cas où le système client ne peut pas prendre en charge la gestion des
données de suivi, ces données sont enregistrées dans une base de données du
système fournisseur qui fournit en plus des données, des services d’accès aux
données de suivi (services de présentation, services de statistiques, ...). L'accès aux
données et aux services se fait selon le même protocole.

4.3.2. Prise en charge des données de suivi par le système client

Dans le cas où le système client dispose de ses propres modules de traitement de
données, ces données lui sont fournies au cours et surtout à la fin d'une session
d'apprentissage selon le protocole de transmission de données souhaité par le client :
format XML selon un schéma pré-défini exploitable par le client, transmission par
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formulaire de données.

5. Implémentation du modèle

Nous allons maintenant nous intéresser à l'implémentation du modèle que nous
venons de décrire. La première implémentation de ce modèle est faite pour étendre
les capacités d'ouverture des systèmes SERPOLET [A6] et COGNIFER
[CARISTAN 00], deux systèmes de formation collaboratifs et multilingues. Ces
deux systèmes utilisent le même mode de gestion. Nous nous contenterons donc de
décrire seulement le système SERPOLET qui a conduit, dans le cadre du
développement des campus numériques francophones, au développement de
COGNIFER.

5.1. Déroulement d'un module pédagogique dans SERPOLET

Figure 3. Déroulement d'un module et gestion des parcours dans SERPOLET

SERPOLET est un système de formation offrant un système auteur SERPOLET
AUTEUR permettant la création des ressources pédagogiques et  un système de
gestion de formation SERPOLET ADMINISTRATEUR. Son cycle complet de
formation décrit le déroulement de la formation en cinq phases principales : la phase
de création, la phase d'orientation et de planification, la phase d'apprentissage, la
phase de suivi et d'évaluation, la phase de gestion. Le suivi de l’apprenant constitue
un point important dans ce cycle. Il se fait au cours de la phase d'apprentissage. Il
permet de tracer l'activité de l’apprenant et de récupérer les données sur ses activités.
Un mécanisme de communication entre le module pédagogique et le système de
gestion permet l'échange de données d'accès et de suivi entre les deux entités. Lors
du lancement d'un module, le système de gestion vérifie s'il s'agit d'une première
utilisation de ce module pour le profil utilisateur concerné. Si c’est pas le cas, le
système de gestion communique au module les données nécessaires à la
reconstitution locale du dernier état de l'environnement d'apprentissage
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correspondant à la dernière session. S'il s'agit d'une première utilisation,
l'environnement à considérer sera celui généré localement par le module. La session
d'apprentissage est alors ouverte. Au début, pendant et à la fin de la session, le
module communique les données de suivi au système qui se charge de les mettre à
jour au niveau du serveur. Sur les figures 3 et 4, BA et BF désignent respectivement
la base des acquis et la base de faits de l’apprenant. Les numéros indiquent l’ordre
d’exécution des opérations pendant le déroulement du module pédagogique.

5.2. Les mécanismes de gestion des contenus

Figure 4. Protocole d'accès aux modules pédagogiques

Chaque module pédagogique déclaré est doté d’un code unique, d’une adresse
virtuelle d'accès externe et d’un code retour qui précise la manière de récupération
des données de suivi. La figure 4 montre clairement que le poste client passe par le
système client pour accéder aux modules. Pour un accès externe au module, le client
doit fournir les trois données décrites précédemment, en plus du code utilisateur qui
permet une gestion personnalisée des données de suivi.

5.3. Les mécanismes de gestion de parcours de formation

Les données de suivi peuvent être traitées au niveau du système fournisseur ou
fournies à l’état brut au système client. Dans le premier cas, le système fournisseur
offre des services supplémentaires d’accès aux résultats. Dans le deuxième cas, les
données sont fournies à l’état brut au client dans un format standard (XML). Dans
certains cas, le fichier d'échange de données peut être généré par le module pendant
son déroulement. La section 6 propose une généralisation de cette approche.
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6. Extension du modèle

6.1. Interaction entre « systèmes fournisseurs de services applicatifs »

Figure 5. Interactions entre systèmes dans un environnement hétérogène

Pour étendre le modèle, nous considérons l'interaction de deux systèmes
fournisseurs SP1 et SP2 qui souhaitent partager des contenus sans les adapter et
sans changement du lieu d’hébergement. Le système SP1 propose l'offre de
formation composée des modules SP1M1, SP1M2, SP1M3. Le système SP2
propose l'offre de formation composée des modules SP2M1, SP2M2. SP1 souhaite
étendre son offre en louant le module SP2M2 de SP2. SP2 à son tour souhaite
étendre son offre par les modules SP1M1 et SP1M3. Pour compléter notre schéma,
nous allons également considérer un système client qui souhaite intégrer dans son
offre de formation {CLM01, CLM02} des modules proposés par les système
fournisseur SP1 et SP2. Dans la figure 4, SPj désigne le système fournisseur SPj et
SPjMi désigne un module fourni par le système fournisseur SPj. Cette figure
résume la situation générale montrant les interactions entre systèmes. Les systèmes
SP1 et SP2 peuvent ainsi partager non seulement leurs contenus pédagogiques, mais
aussi des services de traitement de données tels que ceux décrits précédemment.
D’autres systèmes clients peuvent y accéder sans avoir acheté ou loué l’un des deux
systèmes.

6.2. Faire cohabiter des standards ou choisir un standard ?

Comme nous l'avons déjà souligné, par manque de consensus, le respect d'un
standard est aujourd’hui un critère important lors du choix d’une plate-forme de
formation, gage d’ouverture et de pérennité. Ce choix exclut généralement toute
possibilité d'interagir avec d'autres standards, et donc l'usage des contenus et des
systèmes qui y sont compatibles. Par manque de consensus et d'homogénéité de
l'offre du marché, ce choix est parfois douloureux car, plusieurs ressources



La fourniture de services : une approche novatrice 319

pédagogiques et souvent de très bonne qualité étant encore dépendantes des systèmes
de formation et des standards choisis, il exclut leur usage ou oblige leur adaptation.
L'interconnexion des systèmes fournisseurs offre la possibilité de créer un
environnement hétérogène supportant plusieurs standards. Dans le schéma de la
figure 4, nous avons montré qu’ il est ainsi possible que le système SP1 intégre un
standard STD1 (exemple SCORM) et le système SP2 intègre un autre standard
STD2 (exemple AICC) et que les systèmes partagent des ressources et des services.

7. Conclusion et perspectives

Face à une approche globale des services offerts par les systèmes de formation,
au manque de consensus et à l'absence de “la norme” ou “du standard” adopté par
tous, l'objectif de cet article était de proposer une nouvelle solution au problème de
l’interopérabilité des contenus et des systèmes et un nouveau cadre de travail orienté
vers l'ouverture des systèmes de gestion de formation. Le modèle des systèmes
fournisseurs a pour vocation de favoriser cette ouverture des systèmes de formation
et par conséquent celui du marché que constituent ces outils. Cette ouverture ne met
pas en cause les efforts menés autour des normes, des standards et de
l'interopérabilité. Elle apporte plutôt la possibilité, pour ces standards, de pouvoir
cohabiter au sein d'un dispositif hétérogène en attendant un consensus général qui
conduira peut-être au développement d'une norme commune. Comme l’ASP, les
systèmes fournisseurs promettent aux entreprises un modèle économique ouvert et
flexible, leur permettant de pouvoir utiliser efficacement des ressources
pédagogiques internes et externes. Un système fournisseur présente l'avantage
économique de n'utiliser que des services nécessaires et de donner une bonne
visibilité financière. Pour l'implémentation du modèle, nous nous sommes appuyés
sur les services web et sur des protocoles standards utilisés dans le monde du Web
pour étendre les capacités d'ouverture des systèmes de gestion de formation
SERPOLET et COGNIFER. Cette capacité d’ouverture des systèmes doit désormais
être inscrite comme un des critères importants du choix des plates-formes au même
titre que les standards. Nous envisageons déjà l'expérimentation du modèle étendu et
son extension à la notion de “médiateur” de systèmes fournisseurs.
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